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ACTE D’ENGAGEMENT DE L’APPEL À PROJETS - MISE EN 
TOURISME DES ACTIVITES CARNAVALESQUES 

Nom du groupe de carnaval : __________________________________________ 
Représentant(e) légal(e) : _____________________________________________ 
Fonction : __________________________________________________________ 
Adresse mail : _______________________________________________________ 
Téléphone portable : _________________________________________________ 
Référent du groupe: _________________________________________________ 
Adresse mail : ______________________________________________________ 
Téléphone portable : _________________________________________________ 
 
1. Objet de l’engagement 
 
Dans le cadre de l’opération FESTIVAVAL – Appel à projets : Mise en tourisme des activités 
carnavalesques, qui vise à accompagner jusqu’à 12 groupes de carnaval dans la création de 
leurs produits touristiques en vue d’une commercialisation courant 2026, la Région 
Guadeloupe et le groupe sélectionné s’engagent mutuellement à assurer un déploiement 
efficace de ce projet. 

  
 

2. Engagements du groupe de carnaval 
 

Le groupe sélectionné s’engage à : 
 

▪ Désigner un référent qui devra : 
- Participer activement aux sessions de formation programmés par la Collectivité 

et ses partenaires.  
- Respecter les dates, horaires et modalités communiquées en amont. 
- Signer les feuilles d’émargement, fournir les informations nécessaires et participer 

aux activités pédagogiques. 
 

▪ Porter une contribution active au projet, soit : 
- Fournir les éléments nécessaires à la construction du diagnostic, du plan 

d’accompagnement et du futur produit touristique (documents, photos, 
informations, etc.). 

- Participer aux temps d’échange, aux visites, aux tests ou démonstrations 
demandées. 

- Faire le reporting aux membres de l’association sur l’avancée du projet 
Déployer une organisation interne favorable à la commercialisation et à la vente 
du ou des produits créés. 
 

▪ Valoriser le savoir-faire carnavalesque guadeloupéen : 
- Collaborer à la définition d’un produit touristique fidèle à l’esprit, aux valeurs et 

au patrimoine culturel de son groupe et du carnaval guadeloupéen. 
- Garantir l’authenticité et la transmission des pratiques culturelles propres au 

groupe. 
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3. Engagements de la région Guadeloupe 
 

La Collectivité régionale s’engage à : 
– Prendre en charge tous les frais liés à l’accompagnement du consultant, sans aucun 
coût pour le groupe de carnaval ; 
– Assurer un accompagnement individualisé des groupes sélectionnés à travers le 
consultant missionné ; 
– Mettre à disposition l’ensemble des outils, supports et ressources utiles à la 
construction du produit touristique ; 
– Garantir un suivi régulier et un dialogue continu pendant toute la durée de 
l’accompagnement ; 
– Faciliter la mise en réseau avec des partenaires touristiques, institutionnels ou culturels 
lorsque cela est pertinent. 
 

 
4. Durée de l’engagement 
 
Le présent engagement couvre toute la durée du programme d’accompagnement, soit 
du 16 décembre 2025 au 31 décembre 2026. 

 
 
5. Non-respect des engagements 
 
En cas d’absence répétée, de non-participation ou de non-respect des engagements, la 
Collectivité régionale se réserve le droit de : 
• mettre fin à l’accompagnement du groupe ; 
• attribuer la place à un autre groupe inscrit en liste complémentaire.  
 
 

Fait le _________________________, à ___________________ 

 

 

Nom  

 

Signature 

 

Le/La représentant(e) 
légal(e) du groupe 

Le référent désigné 

 

La Région Guadeloupe 
 

 
 
Ary CHALUS 
 
 

Président de la Région 
Guadeloupe 

 

 


